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,Y PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE L'ISLET

MUNICIPALFÉ DE L'ISLET

PROCÈS.VERBAL D'UNE SÉANCE EXTRAORDINAIRE DE

MUNICIPALITÉ DE L'ISLET, TENUE LE 17 DÉCEMBRE 2025
284, BOULEVARD NTLUS-LECLERC, L',tSLET
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Membres du conseil orésents
M. Germain Pelletier, Mme Josette-Emilie Boutin, M. Dave Bernier,
M. Éric St-Laurent, M. Pascal Bernier, M. André Blanchet, M. Simon Beaudoin.

Membre du conseil absent
Aucun.

Tous formant quorum sous la présidence de M. Germain Pelletier, maire.
M. Michel Pelletier, directeur général greffier-trésorier, agit à titre de
secrétaire.

BIENVENUE À TASSEMBLÉE

1. Mot de bienvenue à l'assemblée

La séance débute à 19 h 32 avec le mot de bienvenue de M. Germain Pelletier.
Ce dernier mentionne que la séance est enregistrée.

AVIS DE CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR

2. Constatation de l'avis de convocation

Tous les membres du conseil présents certifient avoir reçu un avis de

convocation pour la présente séance extraordinaire, conformément au Code

municipaldu Québec (RLRQ cC-27.1, art. 153).

3. Adoption de l'ordre du jour - 17 décembre 2025

ATTENDU QUE des copies dudit ordre du jour sont disponibles pour
l'assemblée;

ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu une copie dudit ordre du
jour, qu'ils en ont pris connaissance et renoncent donc à sa lecture lors de la
présente séance;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Éric St-Laurent et appuyé par

M. Simon Beaudoin, puis résolu à l'unanimité des membres du conseil
présents :

278-L2-2025 QUE la Municipalité de L'lslet adopte ledit ordre du jour.

ADOPTION DU BUDGET 2026 ET DU PT'|2026-2027-2O28

4. Adoption du budget 2026

ATTENDU QUE la Municipalité de L'lslet doit adopter un budget pour le pro-

chain exercice et y prévoir des revenus au moins égaux aux dépenses qui y fi-
gurent, conformément au Code municipal du Québec (RLRQ c C-27 .1, art. 954);

ATTENDU QU'un avis public a été diffusé aux fins du présent budget, conformé-
ment au Code municipal du Québec (RLRQ c C-27.L, art. 956);

ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu une copie dudit budget et
qu'ils en ont pris connaissance;
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ATTENDU QU'une présentation dudit budget est faite à l'assemblée et que des
copies seront disponibles sur le site lnternet dès le lendemain et envoyées par
la poste dès que possible;

rtt corusÉQUENcE, il est proposé par M. André Blanchet et appuyé par
M. Simon Beaudoin, puis résolu à l'unanimité des membres du conseil
présents :

279-72-2025 QUE la Municipalité de L'lslet adopte le budget 2026 suivant :
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sÉcuRFÉ ctvt[E, PoLrcE & TNCENDTE

Service policier

Service incendie

Sécurité civile et autres

VOIRIE & TRANSPORT
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Enlèvement de la neige

Éclairage des rues
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EXCÉDENT (DÉFrCrr)
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280-t2-2025

5. Adoption du programme triennal d'immobitisations 2026-2027-zozg

ATTENDU QUE la Municipalité de L'lslet doit adopter un programme
d'immobilisations pour le prochain exercice 2026 sur au moins 3 années,
conformément au Code municipal du euébec (RLRe c C-27.L, art. 953.1);

ATTENDU QU'un avis public a été diffusé aux fins du présent programme d,im-
mobilisations, conformément au Code municipal du euébec (RLRe c C-27.I,
art. 956);

ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu une copie dudit pro-
gramme d'immobilisations et qu'ils en ont pris connaissance;

ATTENDU QU'une présentation dudit programme d'immobilisations est faite à
l'assemblée et que des copies sont disponibles sur demande;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. simon Beaudoin et appuyé par
M. Pascal Bernier, puis résolu à l'unanimité des membres du conseil présents :

QUE la Municipalité de L'lslet adopte le programme triennal d'immobilisations
2026-2027-2028 tel que déposé.

PROJET DE RÈGLEMENT DE TAXATION 2026

6. Avis de motion pour l'adoption ultérieure du règlement 335-2026 de
taxation 2026

un avis de motion est donné par simon Beaudoin, conseiller, pour l,adoption
ultérieure du règlement 335-2026 de taxatio n 2O26.

Le règlement a pour but d'adopter la taxation pour l,année 2026 pour tout le
territoire de la Municipalité de L,lslet.

7. Dépôt du projet de règlement 335-2026 de taxation 2o26

Le projet de règlement 335-2026 de taxation 2o26 est déposé à la présente
séance par Simon Beaudoin, conseiller.
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pÉnrooe DE euEsnoNs / RÉPoNsEs

8. Période de questions / réponses

Mme Chantal Castonguay, présidente de la Corporation des Arts et de Ia Cul-
ture de L'lslet, demande le montant qui sera remis à l'organisme pour les an-
nées à venir. M. Germain Pelletier, maire, mentionne que cette information se

trouvera dans la deuxième séance extraordinaire qui débutera à la suite de
celle-ci. Mme Castonguay mentionne également que les organismes étaient
normalement rencontrés afin de présenter leur demande d'aide financière, ce
qui n'a pas été le cas cette année. M. Germain Pelletier mentionne qu'en raison

des élections, la Municipalité n'a pas eu le temps de procéder comme les an-
nées antérieures.

LEVÉE DE L,ASSEMBLÉE

9. Levée de l'assemblée

La séance ferme à L9 h 45 avec la proposition de M. Éric St-Laurent.

Michel Pelletier, directeur général greffier-trésorier

Germain Pelletier, maire
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